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Gouvernement du Québec

Décret 232-2003, 26 février 2003
CONCERNANT la nomination de monsieur Daniel
Perreault, comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE monsieur Daniel Perreault de Trois-Rivières,
avocat et membre du Barreau du Québec, soit nommé en
vertu de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires
(L.R.Q., c. T-16), durant bonne conduite, par commis-
sion sous le grand sceau, juge à la Cour du Québec, pour
exercer la compétence prévue par les articles 81, 82
et 83 de la Loi sur les tribunaux judiciaires dans tout le
territoire du Québec, avec effet à compter des présentes ;

QUE le lieu de résidence de monsieur Daniel Perreault
soit fixé dans la Ville de Trois-Rivières ou dans le voisi-
nage immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

40173

Gouvernement du Québec

Décret 235-2003, 26 février 2003
CONCERNANT la nomination de Me Maryse Alcindor
comme membre et vice-présidente de l’Office de la
protection du consommateur

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 294 de la Loi sur la protection du consommateur
(L.R.Q., c. P-40.1, modifiée par le chapitre 55 des lois
de 2002), l’Office de la protection du consommateur est
composé d’au plus dix membres, dont un président et un
vice-président, nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 295 de cette loi, le
président et le vice-président sont nommés pour un
mandat d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 298 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe les honoraires, les allo-
cations ou le traitement des membres de l’Office ;

ATTENDU QUE l’article 300 de cette loi prévoit que le
président et le vice-président exercent leurs fonctions à
temps complet ;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir le poste de membre
et vice-président de l’Office de la protection du consom-
mateur ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Population, aux Régions et
aux Affaires autochtones et ministre des Relations avec
les citoyens et de l’Immigration :

QUE Me Maryse Alcindor, directrice de l’éducation et
de la coopération à la Commission des droits de la
personne et des droits de la jeunesse du Québec, soit
nommée membre et vice-présidente de l’Office de la
protection du consommateur pour un mandat de cinq ans
à compter du 10 mars 2003, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions d’emploi de Me Maryse
Alcindor comme membre et
vice-présidente de l’Office de la
protection du consommateur
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur la protection du consommateur (L.R.Q., c. P-40.1,
modifiée par le chapitre 55 des lois de 2002)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Maryse
Alcindor, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre et vice-présidente de l’Office de
la protection du consommateur, ci-après appelé l’Office.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements de l’Office, elle exerce tout mandat
que lui confie le président de l’Office.

Me Alcindor remplit ses fonctions au bureau de l’Office
à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 10 mars 2003
pour se terminer le 9 mars 2008, sous réserve des dispo-
sitions des articles 5 et 6.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de Me Alcindor comprend le salaire
et la contribution de l’employeur aux régimes de retraite
et d’assurances.

gagnondi
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3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, Me Alcindor
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 97 967 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable
aux membres d’organismes et arrêtée par le gouverne-
ment.

3.2 Régimes d’assurance

Me Alcindor participe aux régimes d’assurance col-
lective du personnel d’encadrement des secteurs public
et parapublic du Québec.

3.3 Régime de retraite

Me Alcindor participe au Régime de retraite de l’admi-
nistration supérieure (RRAS) adopté par le décret
numéro 245-92 du 26 février 1992 compte tenu des modifi-
cations qui y ont été ou qui pourront y être apportées.
Me Alcindor participe également au régime de prestations
supplémentaires adopté par le décret numéro 461-92 du
1er avril 1992 compte tenu des modifications qui y ont
été ou qui pourront y être apportées, en tant qu’employée
qui n’est pas visée par l’annexe I de ce décret.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, Me Alcindor sera remboursée
conformément aux règles applicables aux membres
d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées. De plus, les voyages à l’extérieur du
Québec sont régis par la Directive du Conseil du trésor
concernant les frais de déplacement à l’extérieur du
Québec.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction,
Me Alcindor a droit à des vacances annuelles payées de
vingt-cinq jours ouvrables, le nombre de jours étant
calculé en proportion du temps qu’elle a été en fonction
au cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’année,
doit être autorisé par le président de l’Office.

4.3 Frais de représentation

L’Office remboursera à Me Alcindor, sur présentation
de pièces justificatives, les dépenses occasionnées par
l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence d’un
montant annuel de 2 070 $ conformément aux règles
applicables aux dirigeants d’organismes et arrêtées par
le gouvernement par le décret numéro 1308-80 du
28 avril 1980 compte tenu des modifications qui y ont
été ou qui pourront y être apportées. Ce montant pourra
être ajusté de temps à autre par le gouvernement.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

5.1 Démission

Me Alcindor peut démissionner de son poste de membre
et vice-présidente de l’Office, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Me Alcindor consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, Me Alcindor demeure en
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée
de nouveau.

5.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois
mois. En ce cas, le gouvernement versera à Me Alcindor
les montants qui lui sont dus pour la période au cours de
laquelle elle a travaillé et, le cas échéant, une allocation
de départ aux conditions et suivant les modalités déter-
minées à l’article 10 des Politiques relatives à la gestion des
titulaires d’un emploi supérieur nommés à la prérogative
du gouvernement édictées par le décret numéro 1488-96 du
4 décembre 1996 compte tenu des modifications qui y
ont été ou qui pourront y être apportées.
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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Alcindor
se termine le 9 mars 2008. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre
et vice-présidente de l’Office, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et vice-présidente
de l’Office, Me Alcindor recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ ______________________
Me MARYSE ALCINDOR GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé

40174

Gouvernement du Québec

Décret 237-2003, 26 février 2003
CONCERNANT la nomination des vérificateurs d’Hydro-
Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 21 de la Loi sur
Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5), les comptes de la Société
sont vérifiés par les personnes que le gouvernement juge
à propos de nommer, la rémunération de ces personnes
étant payée sur les revenus de la Société ;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer les firmes
PricewaterhouseCoopers et Samson Bélair / Deloitte &
Touche à titre de vérificateurs des comptes d’Hydro-
Québec pour les exercices financiers se terminant le
31 décembre 2003 et le 31 décembre 2004 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
ministre déléguée à l’Énergie :

QUE les firmes PricewaterhouseCoopers et Samson
Bélair / Deloitte & Touche soient nommées à titre de
vérificateurs des comptes d’Hydro-Québec pour les exer-
cices financiers se terminant le 31 décembre 2003 et le
31 décembre 2004.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

40175

Gouvernement du Québec

Décret 239-2003, 26 février 2003
CONCERNANT la rémunération des membres du Conseil
du médicament

ATTENDU QUE l’article 55 de la Loi sur l’assurance
médicaments (L.R.Q., c. A-29.01, modifiée par le
chapitre 27 des lois de 2002) prévoit que les honoraires,
allocations ou traitements ou, suivant le cas, le traite-
ment additionnel des membres du Conseil du médica-
ment sont fixés par le gouvernement ;

ATTENDU QUE ce même article 55 prévoit que les
honoraires des consultants et experts que le Conseil
consulte sont également fixés par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les honoraires du président du Conseil du médi-
cament soient fixés à 85 $ de l’heure, jusqu’à concur-
rence de 595 $ par séance et dans la mesure où une seule
séance est payable par jour ;

QUE les honoraires des membres du Conseil, autre
que le président et des consultants et experts que le
Conseil consulte, qui sont médecins mais ne sont ni
fonctionnaires du gouvernement, ni administrateurs d’un
organisme ou d’un ministère du gouvernement, ni employés
d’un établissement au sens des lois sur les services de
santé et les services sociaux ni membres du personnel à
plein temps d’une école ou d’une faculté de médecine
du Québec, soient fixés à 75 $ de l’heure, jusqu’à con-
currence de 525 $ par séance et dans la mesure où une
seule séance est payable par jour ;

QUE les honoraires des autres membres du Conseil et
des autres consultants et experts que le Conseil consulte,
qui ne sont ni fonctionnaires du gouvernement, ni admi-
nistrateurs d’un organisme ou d’un ministère du gouver-
nement, ni employés d’un établissement au sens des lois
sur les services de santé et les services sociaux ni mem-


